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N° 31 – DECEMBRE 2025
Cher(e) Sociétaire.

Comme chaque année, nous vous invitons à revivre l’activité des douze mois de l’année écoulée du Cercle Nautique.

En tout début d’année nous nous sommes fixés, lors des premières réunions de gestion des objectifs.

SECTION JOUTE
Mathias SAVE DE BEAURECUEIL, responsable de la section « joute » rappelle que dès maintenant nous devons commencer à préparer la prochaine saison estivale afin de répondre au calendrier édité par la Ligue.
Nous devons commander de nouvelles lances, prévoir la révision des moteurs auprès de Marine Express et retenir une date pour effectuer le carénage et la peinture des barques. Dans le courant de l’hiver, de menus travaux seront réalisés par l’équipe de jouteurs.
LA PECHE EN MER
Le Parc National des Calanques met en place des dispositifs dans le but de protéger la faune marine, limitant ainsi les prises et les tailles des poissons pêchés. Tous les pêcheurs doivent mettre une application sur leur téléphone portable pour déclarer leur pêche ou se déclarer sur le site pour télécharger le formulaire. Nous décidons de faire parvenir à nos membres une information.
L’AVENIR DU CERCLE NAUTIQUE
Le Cercle Nautique ne disposera plus du restaurant le YACHT CLUB à compter du 31 décembre 2025. 

Une nouvelle convention sera signée entre un nouveau gérant et la Mairie en 2026. Il appartiendra au CNC à trouver de nouvelles ressources pour compenser la perte relative à la gérance du CNC. Des discutions sont en cours à ce sujet.
Sans la gestion du YACHT CLUB nous recentrerons notre activité sur la défense et l’information des plaisanciers.

Nous serons d’avantage présents sur le site et améliorerons l’utilisation des réseaux sociaux.

Nous suivrons et interviendrons face au Parc National des Calanques.

Nous organiserons davantage d’échanges avec nos membres aux travers de petits apéritifs ou rencontres plus fréquemment (environ 3 à 4 fois par an).

Nous suivrons la transmission des places (qui se réalisent à Port Miou selon des informations obtenues).
Nous nous mettrons en relation avec l’association de protection des usagers de Porquerolles, qui a obtenu des avancées importantes sur les mouillages.

Le budget de la joute 2025 est déjà approuvé et ne pose pas de problème pour cette année.

En ce qui concerne le fonctionnement de la section joute après 2025 nous allons étudier très sérieusement les solutions envisagées.

INFORMATIONS DIVERSES
Au printemps, au cours des Conseils d’Administrations nous avons noté des points importants à étudier.
Les moteurs hors-bord doivent être mis en position basses du 15 avril au 15 octobre, selon la décision de la Direction des Routes et des Ports du Conseil départemental et de la Capitainerie.

Nous rappellerons par courriel à nos adhérents que nous pouvons les laisser hors de l’eau si le bateau est garé, l’arrière au ponton. Nous demanderons également à la Capitainerie de le préciser dans leurs mails, ainsi que dans les contrats.
Nous ferons parvenir un sondage à nos sociétaires pour savoir le nombre de pannes causées par la corrosion, les surchauffes, usures de pompes à eau et détérioration des joints d’embase.
Une animation joute sera mise en place à 18 h 00 pour la venue dans le village de voitures anciennes « AUTAU Cassis » du 8 au 11 mai.

Nous avons validé une participation financière de 500 € pour les « VOILES DE CASSIS » qui se dérouleront du 23 au 25 mai. Une animation joute est proposée avec un apéritif le 24 mai.
Le 22 juin sera organisé sur le port une manche du CHAMPIONNAT DE PROVENCE DE JOUTE.

Le 29 juin, les jouteurs participeront à la fête de le Saint Pierre.

Bernard DELUCHI précise que la section joute est l’image du Cercle. En dehors de cette activité nous ne proposons plus d’animation, ni conférence.

Madame le Maire a promis de subventionner la section en 2026, après la perte de gestion du YACHT CLUB. Cependant, il est impératif que cette aide financière perdure dans le temps.
Daniel GILER demande comment fonctionne l’ACBT et souhaite également que la subvention destinée à la joute soit reconduite toutes les années. C’est le vœu que formule aussi Elodie THYSSENS.
Mathias SAVE DE BEAURECUEIL va solliciter notre édile afin d’obtenir un rendez-vous pour préparer une convention de partenariat.

Olivier BAYLE précise qu’il faut revenir sur les bases du Cercle Nautique, qui concernent avant tout la vie du port, la défense de nos membres, l’adhésion de nouveaux sociétaires, le développement de l’influence du CNC au sein du port.
RENOUVELLEMENT DU BUREAU ET DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
Il convient d’aborder le renouvellement des membres du Bureau et du Conseil d’Administration suite à l’assemblée générale du 28 juin. Le 18 juillet, après un tour de table, il est demandé aux administrateurs de présenter leur candidature.

Mathias SAVE DE BEAURECUEIL postule pour le poste de Président. Il est élu.

Daniel GILER est maintenu dans sa fonction de Président délégué et Président d’Honneur.

Elodie THYSSENS est élue Vice-Présidente.

Joseph NOURIAN conserve sa fonction de Trésorier.
Pour tenir la fonction de Secrétaire Général il n’y a pas de candidature.

Suite à la précédente séance du Conseil d’Administration, le 1er août, Bernard DELUCHI propose de postuler au poste de Secrétaire Général jusqu’à la prochaine assemblée générale 2026. Il est élu à l’unanimité.

SECTION JOUTE
Nous abordons la casse d’un moteur de la barque de joute dont la rupture d’une durite d’huile a causé une surchauffe.
La révision du propulseur avait été confié à Marine Express Services qui n’avait pas remarqué la rupture du flexible.

Nous avons contacté notre assureur. Un expert a été désigné et le vendredi 18 juillet à 15 h l’expertise a été réalisée dans les locaux de Marine Express Service, en présence d’un mécanicien mandaté par le CNC et de notre Trésorier. Nous avons constaté que le moteur cassé avait été repeint, la durite en cause a été égarée, ce qui a engendré des quiproquos.

L’expert désigné par notre assureur a tout noté et nous fera part de ses conclusions afin de pouvoir faire un recours et obtenir un dédommagement.

Le nouveau Président du Cercle Nautique, Mathias SAVE DE BEAURECUEIL confirme sa volonté de séparer la section joute du Cercle Nautique si la convention d’objectif n’est pas reconduite et d’obtenir directement une aide de la Mairie.

Dans cet objectif, pour préparer l’année 2026 de la joute, le Président a pris un rendez-vous avec Madame le Maire afin de rédiger une convention de partenariat dans le but d’obtenir une subvention qui permettra de faire fonctionner la section sans apport financier du Cercle Nautique.
Nous vous communiquerons ultérieurement le montant de l’aide financière accordée par la Ville

MOUILLAGES
Le Président propose de relancer le dossier des mouillages dans l’anse de l’Arène, dans les calanques d’En Vau et Port Pin.

Elodie THYSSENS pense qu’un rapprochement avec UNCPR serait intéressante et propose de s’en charger.
RESTAURANT LE YACHT CLUB
En raison de la perte de la gestion du restaurant l’année prochaine, la Vice-Présidente a demandé un rendez-vous à Madame Martine VASSAL, Présidente du Conseil départemental, mais la secrétaire lui a indiqué qu’elle n’était plus Présidente et qu’elle n’avait rien à dire au nouveau Président.

Daniel GILER propose de concéder la licence IV (propriété du Cercle Nautique) au nouveau gérant du YACHT CLUB contre le maintien des avantages aux sociétaires.
Au cours du mois de septembre, les gérants du restaurant, NG6 nous ont fait part de leur volonté de quitter l’exploitation de l’établissement au 31 octobre.

Cependant, la sous convention signée stipule que la gérance prend fin le 31 décembre 2025.

A noter également que le loyer qui doit être payé le 10 de chaque mois n’a pas été versé au mois de septembre.

Ce loyer permet de régler la redevance trimestrielle à la Mairie.
Le Président a négocié avec NG6 et a obtenu le versement dû.

Il est décidé de procéder à l’inventaire le 28 octobre avant le passage des huissiers de justice. Ces dernières ont accompli leur mission le 3 octobre et les gérants nous ont remis les clés du Yacht Club.
Il est envisagé de conserver la caution de 20 000 € que NG6 avait déposé lors de la prise d’exploitation du restaurant afin de couvrir les loyers impayés du dernier trimestre.

EMBASES
Nous préparons un dossier sur le sujet, avec les témoignages reçus sur les inconvénients des embases dans l’eau afin de le présenter lors du Conseil Portuaire.
En conclusion de ce petit rappel de l’année qui prend fin, nous vous souhaitons, ainsi qu’à votre famille, amis et proches de joyeuses fêtes de fin d’année
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